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d'accroissement, va être l'occasion,
n'est donc point une lutte politi-
que, c'est le combat pour la vie de
l'Eglise de France contre la franc-
maçonnerie, la lutte suprême de la
justice outragée contre la force op-
pressive et brutale.

Peu de personnes,croyons-nous,
se font une idée exacte de ce qu'on
est convenu d'appeler l'impôt d'ac-
croissement, et de la situation pé-
nible qui est faite aux congréga-
tions religieuses françaises par
cette fiscalité sectaire. L'exiguïté
de notre format ne nous permettant
pas d'entrer dans tous les détails,
aux personnes qui voudraient se
renseigner parfaitement, et suivre
phase par phase la marche de ce
débat d'un intérêt si universel,
nous conseillons de sabonner à
l'Univers, au Monde, de Paris, à la
Croix,ou encore, à l'excellent Ami
du clergé. Disons cependant quel-
ques mots de cette fanieuse loi et
de ,e, résultats, en nous servant
pour cela, de l'exposé si net et si
lumneux qu'en a fait 4Amni du
c'ergé dans son numéro du 2 mna

A l'heure actuelle, QUATRE sor-
tes d'impôts pèsent sur les congré-
gations religieuses en France : 1)
les impôta de tout le monde, directs
et indirects : contribution pereon-
iolle mobilière, contribution de

portes et de fenêtres, patentes, oc-
trois,etc. ; 2) l'impôt de mainmor-
te, dont sont grevées les fortunes
immnobilières, impôt créé pour rem-
placer le droit de mutation par
décès ; 3) l'impôt sur le revenu,
fixé à 4 ojo sur le revenu estimé à
raison de 5 olo de la valeur brute
des biens meubles et immeubles
possédés ou simplement cccupée à
titre locatif par les congrégatins
-pour les institutions laïques,
quelles qu'elles soient, cet impUt
est basé, non pas sur un revenu
fixe imaqinaire estimé à raison
de 5 olo, mais sur le revenu réel-;
4) l'impôt d'accroissement.

Qu'est-ce que l'impôt d'accrois-
semuent ?

Voic Tous les mnbres d'.ime
congr/gation sont considérés ipar
la loi comme possédant une part
égale des biens (le la communauté,
et, à la mort de chacun d'eux, il
faut payer le droit d'accroissement,
c'est-à-dire 11 fr. 25 o0 le la pré-
tendue parceHle de fortune dont
sont censés hériter les membres
survivants. Comme la p reeption
de cet impôt était devenue difficile
par suite de certaines décisions ju-
diciaires très embai-rassantes pour
la régie, le gouvernement Ribot a

tourné l'obstacle en faisant abro-
ger par un vote du Parlement l'ai-
cienne loi d'accroissement, pour y
substituer une nouvelle loi impo-
sant une taxe équivalente de 0.30
et 0.40 o/o du capital des congré-
gations, payable chaque année.
C'est ce qu'on appelle la taxe d'a-
bonnement.

Or, de ces quatre impôts diffé-
rents, lé premier, et, dans une ce-
taine mesure, le troisième seuls
peuvent être lits communs aux
cong:égations et aux autres insti-
tutions ou sociétés laïques analo-
gues. Les deux autres, c'est-à-di-
re l'impôt de mainmorte et le
d-oit d'accroissement, avec, en
plus, la taxe extraordinaire sur le
revenu, n'existent que pour les
communautés religieuses.

Maintenant vent-on avoir une
idée claire (le la choquante inéga-
lité créée par cette abburde légis-
lation ? Procédons par (les cônpa-
raisons empruntées à l'Ami du
clergé.

Une communauté composée de
quatrt religieuses habite une mai-
son d'école, évaluée, avec le mobi-
lier domestique et le mobilier sco-
laire, à 25,000 fr., et, en outre, un
capital de 75,000 fr. placé à 3 020
pour assurer la subsistance de
leur oeuvre.

Voici ce que- la communauté au-
ra chaque année à payer:
No 1-Impôts communs..... 76 fr.
No 2-Taxe de mainmorte.... 24
No 4-Taxe sur le revenu :

,Ordinaire. .... ... . 90
Extraordinaire.... 200

No 4-Taxe d'aceroisement. 300

Total général. ... 690

Le Monsieur d'à côté, qui possè-
de une maison, cours, jardins, mo-
bilier, etc., -pour une valeur exacte-
ment égale. et qui a aussi 75,000
fr. placés enmiente à 3 olo, paiera
pour le tout :
IJnpôts comimmis.............. 76 fr.
Taxe de 4oio suti le revenu.. 90

Total général.... 166
Diiélrence-... 520 FR.

Citons ui autre exempI)le.
La société ud'A.ssrances généra-

les sur la vie possédait, le 31 dé-
cemibre 1893, un capital brut le
573 millions. Là-dessus, la dite
compagnie a payé 248,640 fr. d'ilmî-
pôts.

D'après l'estimation gouverne-
mentale, le capital brut des con-
grégations françaises réunies n'at-

teint pas 500 inillione de francs.
Là-dessus, les congrégations paie-
ront en impôts ancienset nouveaux
la somme de TROIS millions, c'est-
à-dire 12 fois plus que la société
pati onisée par Rothschild !

Et la raison de cette différence,
s'il vous plait ?

Pas autre que celle-ci : les mem-
bres des congrégations sont des re-
ligieux, et le baron juif,au lieu d'al-
ler tête nue et pieds nus, vêtu d'u-
ne robe de bure, est, au contraire,
bien chaussé, habillé d'une redin-
gote et coiffé d'un chspeau de
sole.

Tëlles sont les charges dont on
écrase les communautés religieu-
ses ; tel est, en parti.lier, cet i.i-
pôt d'accroissement" que le juif
Reinach appelle une ft8scalit. sec-
taire.,et Jules Simor'eii.iqité
que des journaux anti-cilricauxt ou
libres-penseurs, comme le .'ips,
l' Eclair, le Journal des Débats,' le
Petit Journal, la Liberté, la R'pu-
blique Française. etc., etc. ont flé-
tri ; mais dont l'un de nos écri-
vains catholique, certes! n'a pas
trouvé la déà fnition dans le dic-
tionnaire de Littré !

-Impôt sur le- vide, puisqu'on
impose des revenus qui n'existent
pas ;

-Impôt inégal, puisqu'on frap-
pe comme étant du 5 olo des reve-
nus qui ne rapportent que 3 oo à
tout le monde ;

-Impôt à répétition, puisqu'on
taxe deux fois une même matière
imnposable ;

-Impôt menteur,puisqu'on assi-
mile à des sociétés financières .des
congrégations dont tous les reve-
nus servent à donner gratuite-
ment l'enseignement et l'éducation,
aux enfants lu peuple;

-Impôt anti-social au point (le
vue moral et au point (le vue
financier.

Au point de vue moral. Les
congrégations ont toutes un
but religieux ou charitable à un
titre quelconque : secours aux in-.
digents, soin des vieillards, (les nma-
lades, les infirmes, <les blessés sur
le champ (le bataille ; éducation
(le l'enfance qu'elles élèvent dans le
respect de )ieu, (le l'Etat,dejao-
ciété, dont "elles sont le'prls stslide;
et, hélas ! peut-être l'antde0mer
rempart contre -les coupa, Mur-
triers le l'Anarchie et de la mora-
le sans Dieu

Au point de vue fßnancier.
Les 160,000 congrégani8tes de
France réalisent un travail
évalué, au bas mot, à 128 mil-
lions que, sans eux, l'Etat serait


